
Mairie  de  Marvejols

9, Av.  Savorgnan  de  Brazza

48100  MARVEJOLS

Département  de  la Lozère

EXTRAÏT  DU REGISTRE  DES  DELIBERAÏÏONS

CONSEIL  MUNICÏPAL

Séance  du  6 mai  2024

I
L'an  deux  mille  vingt-quatre,  le lundi  six  mai,  à dix-sept  heures,  le Conseil

municipal,  dument  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire  à la Mairie,

sous  la présidence  de Madame  Patricia  BREMOND,  Maire.

Date  de la convocation  : 30 avril  2024

OBJET  :

Procès-verbal  du

Conseil  municïpal  du

25  mars  2024  :

approbation

g:=inrirtrtpiir  a

Etaient  présents  (21)  : BAKKOUR  Lahcen  - BERTUIT  Philippe  - BREMOND

Patricia  - CASTAREDE  Corine  - FALCON  Albert  - FELGEIROLLES  Aymeric  -

GALIZI  Raphaël - GIRMA  Gilbert  - HUGONNET Valérie - ITIER/ARNAL
Ghyslaine  -  de  LAGRANGE  Monique  -  LLABRES  Chantal  -  NEPHTALI

Jean-Pierre  - PIC Jérémy  - PIGNOL  Laurent  - RICHIER  Jean-Yves  - ROBBE

Jucsie  -  SALSON  Delphine  -  SEGURA  Matthias  -  TEISSIER  Jacques  -

VALENTIN  Patrick

Excusés  ayant  donné  pouvoir  (5)  : BROCKHOFF  Anne-Marie  (pouvoir  à

GIRMA  Gilbert)  - CAZE  Eugénie  (pouvoir  à LLABRES  Chantal)  - FAGES  Cécile

(pouvoir  à ITIER/ARNAL  Ghyslaine)  - de LAS CASES  Paul  (pouvoir  à
CASTAREDE  Corine)  - PROUST  Véronique  (pouvoir  à BREMOND  Patricia)

Absent  (1)  : VIDAL  Ghislaine

Secrétaire  de  séance  : FALCON  Albert

I % l-l  )J  Ij  lJ  I 1_ %* lJ  I a

Patricia  BREMOND

Vu l'envoi  du procès-verbal  de la séance  du Conseil  municipal  du 25 mars

2024  aux  élus  par  e-mail  du 30 avril  2024,  présenté  en annexe  de l'ordre  du

jour  de la séance  du 6 mai  2024,

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  municipal  décide,  à l'unanimité,  de :

@ Approuver  le compte-rendu  de la séance  du Conseil  municipal  du 25 mars

2024,  annexé  à la présente  délibération

POUR  EXTRAIT  CERTIFIE  CONFORME

A Marvejols,  le 7 mai  2024

Le Secrétaire  de séance  ]  re

//_  5

X  e:'
I

AlbertFALCON  0  D

VOTE

Nombre  d'élus  en exercice  : 27

Pour Contre Abstentions

26 o o

Certifiée  exécutoire  compte

tenu  :

% de  sa  transmission  en

Préfecture  par  voie

dématérialisée  en  date  du

14/05/2024
% de sa publication  en ligne

en date  du 14/05/2024

Le Maire,  _,_
p  M
ï:Nm
< h

"'.Q9JJ)'

M'e

É112  jh-'s
I

r it  J

'2','.

La présente  décision peut faire  l'objet  d'un recours gracieux et/ou d'un recours  contentieux
formé  par  les personnes  pour  lesquelles  l'acte  fait  grief,  dans  les deux  mois  à partir  de la

notification  de cette  décision.  Le recours  doit  être  introduit  auprès  du tribunal  administratif  de

Nîmes  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication,  en vertu  de l'article  R 421-5  du
Code  de la justice  Administrative.

Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  « Télérecours

citovens  » accessible  oar  le site  internet  www_.telerecours.fr



Mairie  de Marvejols

9, Av.  Savorgnan  de Brazza

48100  MARVEJOLS

OBJEÏ  :

Reversement  d'une

partie  des  recettes  des

amendes  de  police  :

choix  des  projets

Rapporteur  :

Jérémy  PIC

Département  de la Lozère

EXÏRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS
CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  du 6 mai  2024

L'an deux  mille  vingt-quatre,  le lundi  six mai,  à dix-sept  heures,  le Conseil
municipal,  dument  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire  à la Mairie,

sous  la présidence  de Madame  Patricia  BREMOND,  Maire.

Date  de la convocation  : 30 avril  2024

Etaient  présents  (21)  : BAKKOUR  Lahcen  - BERTUIT  Philippe  - BREMOND

Patricia  - CASTAREDE  Corine  - FALCON  Albert  - FELGEIROLLES  Aymeric  -

GALIZI Raphaël - GIRMA Gilbert - HUGONNET  Valérie - ITIER/ARNAL
Ghyslaine  -  de  LAGRANGE  Monique  -  LLABRES  Chantal  -  NEPHTALI
Jean-Pierre  - PIC Jérémy  - PIGNOL  Laurent  - RICHIER  Jean-Yves  - ROBBE
lucsie  -  SALSON  Delphine  - SEGURA  Matthias  - TEISSIER  Jacques  -

VALENTIN  Patrick

Excusés  ayant  donné  pouvoir  (5)  : BROCKHOFF  Anne-Marie  (pouvoir  à
GIRMA  Gilbert)  - CAZE Eugénie  (pouvoir  à LLABRES  Chantal)  - FAGES Cécile

(pouvoir  à ITIER/ARNAL  Ghyslaine)  - de  LAS CASES  Paul  (pouvoir  à
CASTAREDE  Corine)  - PROUST  Véronique  (pouvoir  à BREMOND  Patricia)

Absent  (1)  : VIDAL  Ghislaine

Secrétaire  de séance  FALCON  Albert

Conformément  à l'article  R 2334-11  du Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,  le Conseil  départemental  attribue  aux  Communes  concernées
une aide  financière  à la réalisation  de projets  d"aménagement  de sécurité.
Ces projets  sont  classés  par  ordre  de priorité  par  le Conseil  départemental.
La gestion  de ce dossier  est  assurée  par  I"agence  Lozère  Ingénierie.

VOÏE

Nombre  d'élus  en exercice  : 27

Pour Contre Abstentions

26 o o Pour instruire  les demandes  des Communes  concernées,  ces  dernières
doivent  fournir  un dossier  comprenant  une note  descriptive  des travaux
envisagés  pour  l'exercice  en cours,  une estimation  financière  et les devis  y
afférant  et doivent  préciser  le délai  d'engagement  à la réalisation  de chaque
opération  ainsi  que  le phasage  des travaux.

Madame  le Maire  propose  la liste  des projets  suivants  pour  cette  année,  dont
le détail  est  annexé  à la présente  délibération  :

Projet
Montant

prévisionne1
TÏC

Délais  et
phasage  des

travaux
Priorité  2 :

Réalisation  d'un  ralentisseur  route  de
I"Empéry

3 744,00  € 2 semaines
_luin 2024

Priorité  3 :

 : Pose  de  panneaux  A13a
lumineux  solaire

 : Pose de panneaux  B6a et
M6a

7 671,29  €

2 521,56  €

1 semaine
Juillet  2024

1 semaine
Avril  2024



Certifiée  exécutoire  compte
tenu  :

% de sa transmission  en
Préfecture  par  voie

dématérialisée  en  date  du
14/05/2024
% de sa publication  en ligne
en date du 14/05/2024

ie

Après  en  avoir  délibéré,  le Conseil  municipal  décide,  à l'unanimité,  de  :
* Proposer  au  Conseil  départemental  les  travaux  ci-dessus  dans  le cadre  du
reversement  des  recettes  des  amendes  de police,  pris  en charge  par  ce
dernier

* Accepter  de  prendre  en charge  la partie  non  financée  de  ces  dépenses
*  Autoriser  et  mandater  Madame  le Maire  ou son  représentant  pour
prendre  toutes  dispositions  nécessaires  et  signer  toutes  pièces  utiles

POUR  EXTRAIT  CERTIFIE  CONFORME

A Marvejols,  le 7 mai  2024

Le Secrétaire de séance ,   , ë  Le Ma.i4e ,

.  -  - '
AlbertFALCON  PatriciaBREMOND

I La présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un recours  gracieux  et/ou  d'un  recours  contentieux
formé  par les personnes  pour  lesquelles  l'acte  fait  grief,  dans les deux  mois à partir  de la
notification  de cette  décision.  Le recours  doit  être  introduit  auprès  du tribunal  administratif  de
Nîmes  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication,  en vertu  de l'article  R 421-5  du
Code  de la justice  Administrative.
Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  « Télérecours
citovens  » accessible  oar  le site  internet  www.telerecours.fr
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1.  Plan  de  situation 2.  Notice  descriptïve

14 PRIORITE 2

Q!;!JU! :Réalisatiûn  d'un ralentisseur type dos d'âne route de l'Empéry.

Qg3  : La vitesse excessive des autûmobilistes au niveau de la route de laEmpéry
crée  une  gêne  et un danger  cûnstant.

Travaux  :

La route  de laEmpéry  est  une  vûie  de desserte  de divers  quartiers  résidentiels  et du
village  de Mûntrûdat.  Cette  voie  est dünc  circulante  et les vitesses  pratiquées  sont
très souvent  excessives.  Les riverains  et les piétûns  se sentent  en insécurité.  De
façûn  à appûrter  une  amélioration  à cette  situation,  il est  prévu  la mise  en place  d'un

ralentisseur  type  dûs  d'âne  afin  de réduire  la vitesse  des véhicules  (voir  exemple  ci-

dessûus).

Délais  de réalisation  :2  semaines  ; juin  2024

i ,h PRIORITE s :

+ l  Pose de panneaux A'13a lumineux sûlaires

Travaux  :
De façon  à sécuriser  les traversées  des piétons,  la Commune  sûuhaite  mettre  en place  des

panneaux  A1 3a lumineux  solaires  (vûir  exemple  ci-dessûus).

3



Délais  de  réalisation  : 'i semaine  : Juillet  2D24

Ïravaux  :

De  façon  à  régulariser  la  situatiûn  et permettre  un  enlèvement  des  véhicules  gênants
notamment  lors  des  marchés,  la Commune  souhaite  mettre  en  place  des  panneaux  B6a  et
M6a  (voir  exemple  ci-dessous).

Délais  de réalisation  : 1 semaine  ; avril 2ü24

5

3.  Estimation  financière

l-4 PRIORITE 2 : Réalisation d'un ralentisseur type dos d'âne route de l'Empéry

Travauyï  Pub!ia::s  - ïransiports
Siaga So:ia:

864 -'t31aU3 ae la }jand:=nne  - 48'ICü MaÏslcis
ïai û!  eô 3'! Oî 80 - F:iï  04 66 3! 05 7.!

E-mall.  sactetanat'escmalra  tt

Ca+rista du Ra= e! t)'s Chirouzas
û4 68 3j64  55 - û6 88 63 E8 25

COM»IUNE  DE AL(Rl'EJOLS

.A }'attentiûn  de Mr  RAMBIER  Lûureiii
Mairie

4810ô M.ull  aEJOLS

D.ÀTE  :  13!1]112û23

DE11S  N"  : D 2013.16
I

DESIGNATION U i Q1F.

DE1'IS  ESTI&IAT}F

Réalisiitioii  d'un  ralentisseur  sur la RD 1 è

l'Emperv  au carrefour  du V'S"F :

-l-  Sohurüri  rülemisseur  tvpe dos dfine

lnstallation  et signalisation  de chaniieï FT i l,û0

Sciage enrobé  exis(ant, environ  ML  20J)0

Décaissement  de chaussée pour ancrage,

évacuation  et préparation  fond de fomic  avec

apport de CiNT si nécessairc, environ  M'  24,û0

Réalisation  d'rin dos d'ie  en enrobé à chaud O/lO
de 4 m de large  et IO cm de hauteur  [non cûmpns

marquagepeinture)   6,[)0

PRlX  UNIT.  I MONTAiNT  H.T.

40û,û0

7,0ü

20,00

35û,00

Total  H.T  solution  I =

T'1%  20 % aa

Total  ï.'r.c  solutioii  l =

400,110

14ô,00

=+80,00

2 I ü[),OO

3 120J)ü
624,{10

3 744,00
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*  PRIORITE  3 : Installation  panneaux  de police

* lPûsedepanneauxA13aIumineuxsoIaires

LIRBAN  EQUIPEMENT

. www.urban<ulpema+it  ii

iiiinœel@uib.miiqulpîmtnl  Ir
llairie  dg  MARVEJC)LS

9 avenue  Savttgnan  de  B+azza

481[)O  M  ARVEJOLS

Devis
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A1}'1Ej0002  %nnsau  A13e  Ilrlal  vnlotaé  niallath  1ûOOmm  clnîtü  2

&lû!ü(ML  Màl  .nnelé  ffl901nm  4m1

""s  Ëmbaîo  sOOmm  amaî  Iblû

Bgulnnnniiî  taiilxst

""'  Tlge  aüitiiga  M22  51ômm
I%  loi dii  t

011EM)2M12  (lnbnill  d'iüaiaüa  ûmrîîa  M22  }Nû  î2ûûmî  on M1)  12ôtt12ümm

LTnClM2)  Lot  1tl  eapuchonî  paui  tlgut  d'încnias  M22

BSFOO  Bililoî  ilmplu  Ilüllan  o90mm

"sp'  Allmontntlon  rûlnltle  PR0

tl"'Î"  âildoi  slmpla  Ilullûn  n90üim

'  Mntîll  bôtan

MPMF  MontaHa  paiinsîu  ût mliii  an liinctlüü

""'  Amenl)a  al  TüDll d'éqnlpû

Oté  P.lI  HÏ  Miinlanl  lff

2 ôü  884,û0  1 768  0(l

2,ôû  173.0ü  346ôü

).OO  1û3.4û  2û6  Rû

2.üô

6.ôü

2,üü

2 0ô

2A

O.OO

0 ôû

i57  06

905.i5

2B.:1t i57  [t

299  üû  sga.oû

234.üü  488  üü

.iis  io  ayi  on

Pouï  lo  elleiii  (slgnaiuiii  piécediie  de  la menilan  : Lu  el  appïouvé.  ""'  "'

biinpouïact.tird)  PtutHT

Tiilal  ÏVA

Ïolal  ÏÏC

Nal  à payet

6 392.74

û üô

l 278  5S

7 B71  .29

7 67  i.29  C

<* [  Pose  de panneaux  B6a1 et M6a

NADIA
SIGNALISAnON

49307  CHOLET  CEDEX

5ire  WF8

)lAlllIë  (4ï)  o MARV-E)OLS

S!RVllJg  îECHNIQUES

BllllEVARû  SIlVOIIGNAN  DE t111112ZA

Devis
Valldité  de  l'offre  i  24/l/2024

MAIRIE  (48]  - MARVE]OLS

SëRVICES  ÏECHNIQI1ËS

BC)ULEVARü  SAVORGNI1N  DE BRAZZA

.181üô

Fri  nce

ïrï

ôeslQnatlOn

POlstiü  ECO

TP11C5001iO  ËCû

l'+OTâO  (Ar

[)lSqUE  45ô  Gamme  ECOLIGN  CI1  !16a1

PANONCEAu  5(i(IX15û  Gamme  ECOuGN  CIl  M6a

POÏEAll  0  6ü  GALVA  AVEC  OBTuRAÏEUR  iceïtlTle  CEÏ  Hauteuï  lüüm

COLLIER  0  61)

II)ËLAI  5-6  JC)URS

FRANCO  DE  PORT

ii.nü

li,Oü

ii.üti

lüO.Ol)

Les Prix  s'appliquent  par rqport  aux qumtités  demm:lées.
Pour +out autre  qua'iti+a+if,  merci de nous colter.

13.ü]ô0

lB.!flOO

.iî.noüü

),i70û

=19S,45

27B,B5

l ü7ü,ü(1

257,û0

Condltloii  de  ïeglemen(
!lûn  pôuï  accûrd

Date

Signature

zitn,ïû = ior,.îo  .iû,oo 42[),26 **1i*1252i,56511Q
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4. Délibération  du Conseil  Municipal

Voir  délibération  jûinte  no24 X OX (séanœ  du X mai  2024)

Fait  à Marvejûls,  le X mars  2024

Le Maire,

Patricia  BREMOND
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Mairie  de  Marvejols

Av.  Savorgnan  de  Brazza

Département  de  la Lozère

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

CONSEIL  MUNICIPAL

48100  MARVEJOLS
Séance  du  6 mai  2024

L'an  deux  mille  vingt-quatre,  le lundi  six mai,  à dix-sept  heures,  le Conseil  '

municipal,  dument  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire  à la Mairie,
sous  la présidence  de Madame  Patricia  BREMOND,  Maire.

I

Date  de la convocation  : 30 avril  2024

OBJEÏ  :

I

Fête  du  Printemps

2024  : gratuité  des

droits  de  place  pour

les  forains

Etaient  présents  (21)  : BAKKOUR  Lahcen  - BERTUIT  Philippe  - BREMOND

Patricia  - CASTAREDE  Corine  - FALCON  Albert  - FELGEIROLLES  Aymeric  -

GALIZI Raphaël - GIRMA  Gilbert - HUGONNET  Valérie - ITIER/ARNAL
Ghyslaine  -  de  LAGRANGE  Monique  -  LLABRES  Chantal  -  NEPHTALI

Jean-Pierre  - PIC Jérémy  - PIGNOL  Laurent  - RICHIER  Jean-Yves  - ROBBE

_lucsie -  SALSON  Delphine  -  SEGURA  Matthias  - TEISSIER  Jacques  -
VALENTIN  Patrick

Excusés  ayant  donné  pouvoir  (5)  : BROCKHOFF  Anne-Marie  (pouvoir  à

 GIRMA  Gilbert)  - CAZE  Eugénie  (pouvoir  à LLABRES  Chantal)  - FAGES  Cécile

(pouvoir  à ITIER/ARNAL  Ghyslaine)  - de  LAS  CASES  Paul  (pouvoir  à

CASTAREDE  Corine)  - PROUST  Véronique  (pouvoir  à BREMOND  Patricia)

Absent  (1)  : VIDAL  Ghislaine

Secrétaire  de  séance  : FALCON  Albert

Rapporteur  :

Gilbert  GIRMA Vu la délibération  24 II 020  du 25 mars  2024,  relative  à la fixation  des
différents  tarifs  communaux,

Considérant  que  la Ville  de Marvejols  a organisé  la Fête  du Printemps  du 19
au 21 avril  2024  en présence  de forains,

Considérant  que  10  métiers  ont  été  présents  dont  aucun  manège  à sensation
forte,

Considérant  que  les forains  ont  organisé  une  animation  gratuite  le samedi
après-midi  et le samedi  soir,

Il est  proposé  d'accorder  la gratuité  des  droits  de place  pour  les métiers  qui
étaient  présents  lors  de la Fête  du Printemps.

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  municipal  décide,  à la majorité,  avec  22

voix  pour  et 4 abstentions  (CASTAREDE  Corine  - HUGONNET  Valérie  - de

LAGRANGE  Monique  - de LAS CASES  Paul),  de :

*  Octroyer  la gratuité  des droits  de place  pour  les forains  présents  à

l'occasion  de la Fête  du Printemps  2024

VOTE

Nombre  d'élus  en exercice  : 27

Pour Contre Abstentions

22 o 4



* Autoriser  et mandater  Madame  le Maire  ou son  représentant  pour

prendre  toutes  dispositions  nécessaires  et  signer  toutes  pièces  utiles

POUR  EXTRAIT  CERTIFIE  CONFORME

A Marvejols,  7 mai  2024

Le SecrétairJJIJ_s_2 l.ûibertlqicox  PatriciaBREMOND

La présente  décision  peut faire l'objet  d'un recours  gracieux  et/ou  d'un recours  contentieux
formé  par les personnes  pour lesquelles  l'acte fait grief, dans les deux mois à partir  de la

notification  de cette  décision.  Le recours  doit  être introduit  auprès  du tribunal  administratif  de

Nîmes dans un délai de deux  mois à compter  de sa publication,  en vertu  de l'article  R 421-5  du

Code  de  la justice  Administrative.
Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  « Télérecours
citoyens  » accessible  par le site internet  vv_ ww.telerB_çours.fr

I

rtifiée  exécutoire  compte

enu

de  sa  transmission  en

réfecture  par  voie

ématérialisée  en  date  du

14/05/2024
de sa publication  en ligne

n date du 14/05/2024

Le Maire

atricia  BREMOND



Mairie  de  Marvejols

9,  Av.  Savorgnan  de  Brazza

48100  MARVEJOLS

Département  de la Lozère

EXTRAÏT  DU REGISÏRE  DES DELIBERATIONS
CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  du 6 mai  2024

L'an deux  mille  vingt-quatre,  le lundi  six mai, à dix-sept  heures,  le Conseil
municipal,  dument  convoqué,  s"est réuni en session  ordinaire  à la Mairie,
sous la présidence  de Madame  Patricia  BREMOND,  Maire.

Date  de la convocation  : 30 avril  2024

OBJET  :

Gardiennage  de

l'église  Notre  Dame  de

la Carce  : versement

de  l'indemnité  2024

g:=innrir+pt  tr  a

Etaient  présents  (21)  : BAKKOUR  Lahcen  - BERTUIT  Philippe  - BREMOND
Patricia  - CASTAREDE  Corine  - FALCON Albert  - FELGEIROLLES  Aymeric  -

GALIZI  Raphaël  - GIRMA Gilbert  - HUGONNET  Valérie  - ITIER/ARNAL
Ghyslaine  -  de LAGRANGE  Monique  -  LLABRES  Chantal  -  NEPHTALI
Jean-Pierre  - PIC Jérémy  - PIGNOL  Laurent  - RICHIER  Jean-Yves  - ROBBE

i _]ucsie - SALSON  Delphine  - SEGURA Matthias  - TEISSIER  Jacques  -
VALENTIN  Patrick

Excusés  ayant  donné  pouvoir  (5)  : BROCKHOFF  Anne-Marie  (pouvoir  à
GIRMA  Gilbert)  - CAZE Eugénie  (pouvoir  à LLABRES Chantal)  - FAGES Cécile
(pouvoir  à ITIER/ARNAL  Ghyslaine)  - de LAS CASES  Paul  (pouvoir  à
CASTAREDE  Corine)  - PROUST Véronique  (pouvoir  à BREMOND  Patricia)

Absent  (1)  : VIDAL  Ghislaine

Secrétaire  de séance  : FALCON Albert

j % !-À l-ll./l-/l  l_ %* lJ  I *

Gilbert  GIRMA

Chaque  année  le Conseil  municipal  délibère  pour  le versement  de l'indemnité
concernant  le gardiennage  de l'église  Notre  Dame  de la Carce.

Les circulaires  NOR/INT/A/87/Oü006/C  du  8 janvier  1987  et
NOR/IOC/D/11/21246C  du 29 juillet  2011  ont précisé  que  le montant
maximum  de l'indemnité  allouée  aux préposés  chargés  du gardiennage  des
églises  communales  pouvait  faire  l'objet  d'une  revalorisation  annuelle.

Le plafond  indemnitaire  applicable  pour  le gardiennage  des  églises
communales  en 2024 a évolué  au même  titre  que le point  d'indice  des

fonctionnaires.  Le plafond  est donc  fixé à 503,42  € annuel  pour  un gardien

résidant  dans  la commune  où se trouve  l'édifice  du culte  et à 126,91  € annuel

pour  un gardien  ne résidant  pas dans la commune  et visitant  l'église  à des

périodes  rapprochées.

Pour l'année  2024,  il est proposé  de porter  le montant  de cette  indemnité
annuelle  à 503,42  € , le gardien  étant  résident  de la commune.

I

VOTE

Nombre  d'élus  en exercice  : 27

Pour Contre Abstentions
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Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  municipal  décide,  à l'unanimité,  de :
* Acter  l'application  de  calcul  habituelle  conduisant  pour  2024  au montant
annuel  fixé  soit  503,42  €

@ Autoriser  et  mandater  Madame  le Maire  ou son  représentant  pour
prendre  toutes  dispositions  nécessaires  et  signer  toutes  pièces  utiles

POUR  EXTRAIT  CERTIFIE  CONFORME

A Marvejols,  le 7 mai  2024

Le Secrétaire  de  séance

Albert  FALCON

La présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un recours  gracieux  et/ou  d'un recours  contentieux
formé  par les personnes  pour  lesquelles  l'acte  fait  grief,  dans les deux  mois à partir  de la
notification  de cette  décision.  Le recours  doit  être  introduit  auprès  du tribunal  administratif  de
Nîmes  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication,  en vertu  de l'article  R 421-5  du
Code  de la justice  Administrative.
Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  « Télérecours
citoyens  » accessible  par  le site  internet  www.telerecours.fr



Mairie  de  Marvejols

9,  Av.  Savorgnan  de Brazza

48100  MARVEJOLS

OBJET

Vehicules  et  materiels

communaux  CeSSIOn

Rapporteur

Gilbert  GIRMA

Département  de  la Lozère

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERAÏIONS

CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  du  6 mai  2024

L'an  deux  mille  vingt-quatre,  le lundi  six mai,  à dix-sept  heures,  le Conseil

municipal,  dument  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire  à la Mairie,

sous  la présidence  de Madame  Patricia  BREMOND,  Maire.

Date  de la convocation  : 30 avril  2024

Etaient  présents  (21)  : BAKKOUR  Lahcen  - BERTUIT  Philippe  - BREMOND

Patricia  - CASTAREDE  Corine  - FALCON  Albert  - FELGEIROLLES  Aymeric  -

GALIZI  Raphaël - GIRMA  Gilbert - HUGONNET  Valérie - ITIER/ARNAL
Ghyslaine  -  de  LAGRANGE  Monique  -  LLABRES  Chantal  -  NEPHTALI

Jean-Pierre  - PIC Jérémy  - PIGNOL  Laurent  - RICHIER  Jean-Yves  - ROBBE

Jucsie  -  SALSON  Delphine  -  SEGURA  Matthias  -  TEISSIER  Jacques  -

VALENTIN  Patrick

Excusés  ayant  donné  pouvoir  (5)  : BROCKHOFF  Anne-Marie  (pouvoir  à

GIRMA  Gilbert)  - CAZE  Eugénie  (pouvoir  à LLABRES  Chantal)  - FAGES  Cécile

(pouvoir  à ITIER/ARNAL  Ghyslaine)  - de LAS CASES  Paul  (pouvoir  à
CASTAREDE  Corine)  - PROUST  Véronique  (pouvoir  à BREMOND  Patricia)

Absent  (1)  : VIDAL  Ghislaine

Secrétaire  de  séance  : FALCON  Albert

Pour  les motifs  indiqués  ci-dessous,  la Commune  a décidé  de mettre  en vente

du matériel  des  services  techniques  dont  :VOTE

Nombre  d'élus  en exercice  : 27

Pour Contre Abstentions

26 o o
Un camion-benne  de marque  Mitsubishi  Canter,  mis  en circulation  le

16/08/20û7  et immatriculé  3285  GR 48 ;
Un brise-roche  hydraulique  de marque  NPK acquis  en 2003  ;

Un lot  de pierres  en granit  ;

Un lot  de pierres  calcaires  qui  formaient  auparavant  l'arche  située  rue

Villette.

La mise  en vente  du camion-benne  découle  de l'achat  d'un  camion  neuf  en

remplacement  d'un  bien  devenu  obsolète  et coÛteux  en entretien.  Le brise-

roche  n'est,  lui,  plus  utilisé  par  les services  techniques.

Concernant  les pierres  en granit,  celles-ci  étaient  entreposées  depuis  un

certain  temps  aux  anciens  abattoirs  et n'avaient  pas  d'utilité  particulière  au

même  titre  que  les pierres  calcaires  depuis  la démolition  de l'arche  de la rue

Villette.

Quatre  annonces  ont  été  publiées  gratuitement  sur  la plateforme  spécialisée

Agorastore,  permettant  aux  collectivités  de  vendre  leurs  biens  via  un

système  d'enchères  en ligne.

La société  Agorastore  se rémunère  en facturant  environ  15 '/o  du prix  de

vente  HT à la collectivité.
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Le Maire

Pa cia BREMOND

Pourle  camion-benne,  I"enchère  retenue  s'élève  à 12  969,00  € ÏTC.  Celle-

ci a été  déposée  par  l'entreprise  « AG Véhicules  » représentée  par  Monsieur

Michael  Zanon  et basée  à Estillac  dans  le Lot.

Pour  le brise-roche  hydraulique,  l'enchère  retenue  s'élève  à 1781,00  €

TÏC.  Celle-ci  a été déposée  par la société  « Lacan  TP » représentée  par
Monsieur  Nicolas  Lacan  et basée  à La Canourgue.

Pour  les pierres  en granit,  I"enchère  retenue  s'élève  à 1533,00  € TTC.

Celle-ci  a été déposée  par Monsieur  Philippe  Champredonde  résidant  à
Nasbinals.

Pourles  pierres  calcaires,  l'enchère  retenue  s'élève  à 630,00  € TTC.  Celle-

ci a été  déposée  par  Monsieur  Dominique  Viby  résidant  à Banassac.

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  municipal  décide,  à l'unanimité,  de :

* Approuver  la vente  de l'ensemble  de ce matériel

@ Autoriser  Madame  le Maire  ou son représentant  à finaliser  ces ventes

auprès  des  acquéreurs  pour  un montant  total  de 16  913,00  € TTC

*  Extraire  les biens  cédés  de l'inventaire  communal

*  Autoriser  et mandater  Madame  le  Maire  ou  son  représentant  pour

prendre  toutes  dispositions  nécessaires  et signer  toutes  pièces  utiles

POUR  EXTRAIT  CERTIFIE  CONFORME

A Marvejols,  le 7 mai  2024

Le Secrétaire  de séance

Albert  FALCON

La présente décision peut faire l'objet  d'un recours gracieux et/ûu d'un recours contentieux
formé par les personnes pour lesquelles l'acte fait grief, dans les deux mois à partir  de la
notification  de cette décision. Le recours doit être introduit  auprès du tribunal  administratiF  de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter  de sa publication,  en vertu de l'article  R 421-5 du
Code de la justice  Administrative.
Le tribunal  administratif  peut  être  saisi par  l'application  informatique  « Télérecours
citoyens  » accessible par le site internet  www.telerecours.fr



Mairie  de Marvejols Département  de la Lozère

EXTRAIT  DU REGÏSTRE  DES DELIBERAÏIONS
CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  du 6 mai  2024

9, Av.  Savorgnan  de  Brazza

48100  MARVEJOLS

L'an deux  mille  vingt-quatre,  le lundi  six mai,  à dix-sept  heures,  le Conseil
municipal,  dument  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire  à la Mairie,
sous  la présidence  de Madame  Patricia  BREMOND,  Maire.

Date  de la convocation  : 30 avril  2024

OBJEÏ  :

Association  « Maison

pour  Ïous  » : don  à la

Commune

Rapporteur  :

Etaient  présents  (21)  : BAKKOUR  Lahcen  - BERTUIT  Philippe  - BREMOND
Patricia  - CASTAREDE  Corine  - FALCON  Albert  - FELGEIROLLES  Aymeric  -

GALIZI  Raphaël - GIRMA  Gilbert - HUGONNET  Valérie - ITIER/ARNAL
Ghyslaine  -  de  LAGRANGE  Monique  -  LLABRES  Chantal  -  NEPHTALI
Jean-Pierre  - PIC Jérémy  - PIGNOL  Laurent  - RICHIER  Jean-Yves  - ROBBE
Jucsie  - SALSON  Delphine  - SEGURA Matthias  - TEISSIER  Jacques  -
VALENTIN  Patrick

Excusés  ayant  donné  pouvoir  (5)  : BROCKHOFF  Anne-Marie  (pouvoir  à
GIRMA  Gilbert)  - CAZE Eugénie  (pouvoir  à LLABRES  Chantal)  - FAGES  Cécile

(pouvoir  à ITIER/ARNAL  Ghyslaine)  - de  LAS  CASES  Paul  (pouvoir  à
CASTAREDE  Corine)  - PROUST  Véronique  (pouvoir  à BREMOND  Patricia)

Absent  (1)  : VIDAL  Ghislaine

Ghyslaine  ITIER/ARNAL
5eCreta1re  ae  SeanCe  : t/-\LLUN  /'Àlt)ert

I

Par courrier  du 15  janvier  2024,  reçu  en Mairie  le 25 mars  2024,  la Commune
a été informée  de la volonté  de l'association  « Maison  pour  Tous  »,  en
sommeil  depuis  plusieurs  années,  d'établir  une répartition  de leurs  fonds
restants  avant  dissolution  définitive  de l'association.

Pour  rappel,  la « Maison  pour  Tous  » a porté  pendant  de nombreuses  années
des  actions  et activités  intergénérationneIIes  sur  Marvejols.  Elle a notamment
eu la gestion  de l'Espace  Jeunes  et du centre  de loisirs  en étroite  collaboration
avec  la Commune.

Lors de son assemblée  générale  extraordinaire  du  26 décembre  2023,
l'association  a décidé  de verser  un don exceptionnel  à la Commune  pour  :

- L'organisation  de sorties et/ou  d'activités  de loisirs  pour  les jeunes
inscrits  à l'Accueil  Jeunes  pour  un montant  de 3 500,00  € ;

- L'achat  de matériel  de loisirs,  éducatif  et/ou  sportif  pour  l'Accueil  Jeunes
pour  un montant  de IOOO,OO  € ;

- L'organisation  de sorties  et activités  et/ou  l'achat  de matériel  de loisir
éducatif  et sportif  pour  le Centre  de  loisirs  pour  un  montant  de
IOOO,OO  C

L'association  précise  que les dons  précités  ne pourront  être  utilisés  qu'aux

fins  définies  ci-dessus  et se réserve  le droit  de demander  des  justificatifs  de
l'utilisation  des fonds.

Une lettre  d"intention  devra  être  envoyée  par la Commune  pour  valider
l'acceptation  de ce don  et de ces conditions.

VOTE

Nombre  d'élus  en exercice  : 27

Pour Contre Abstentions

26 o o
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aire

BREMOND

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  municipal  décide,  à l'unanimité,  de :

@ Accepter  le don de l'association  « Maison  pour  Tous  » et ses modalités

d'attribution  et d"utilisation,  pour un montant  total de 5 500100  €
* Préciser  que  les projets  / achats financés par  le don  seront  proposés  par
les services  en concertation  avec  les jeunes  concernés

*  Autoriser  et mandater  Madame  le Maire  ou son  représentant  pour

prendre  toutes  dispositions  nécessaires  et signer  toutes  pièces  utiles  et

notamment  la lettre  d'intention  précitée

POUR  EXTRAIT  CERTIFIE  CONFORME

A Marvejols,  le 7 mai  2024

Le Secrétaire  de séance

Albert  FALCON

Le Maire

cia  REMOND

La présente décision peut faire l'objet  d'un recours gracieux et/ou d'un recours contentieux
formé par les personnes pour lesquelles l'acte fait grief, dans les deux mois à partir  de la
notification  de cette décision. Le recours doit être introduit  auprès du tribunal  administratif  de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter  de sa publication,  en vertu  de l'article  R 421-5 du
Code de la justice  Administrative.
Le tribunal  administratif  peut  être  saisi par l'application  informatique  « Télérecours
citoyens  » accessible par le site internet  www.telerecours.fr



Mairie  de Marvejols

9, Av.  Savorgnan  de Brazza

48100  MARVEJOLS

Département  de  la Lozère

EXÏRAIÏ  DU REGISTRE  DES  DElJBERATIONS
CONSEIL  MUNICÏPAL

Séance  du 6 mai  2024

L'an deux  mille  vingt-quatre,  le lundi  six mai,  à dix-sept  heures,  le Conseil
municipal,  dument  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire  à la Mairie,
sous  la présidence  de Madame  Patricia  BREMOND,  Maire.

Date  de la convocation  : 30 avril  2024

OBJET  :

Aménagement  des

boulevards  :

convention  financière

avec  le Département

de  la Lozère

Etaient  présents  (21)  : BAKKOUR  Lahcen  - BERTUIT  Philippe  - BREMOND
Patricia  - CASTAREDE  Corine  - FALCON  Albert  - FELGEIROLLES  Aymeric  -

GALIZI  Raphaël  - GIRMA  Gilbert - HUGONNET  Valérie - ITIER/ARNAL
Ghyslaine  -  de  LAGRANGE  Monique  -  LLABRES  Chantal  -  NEPHTALI
Jean-Pierre  - PIC Jérémy  - PIGNOL  Laurent  - RICHIER  Jean-Yves  - ROBBE
Jucsie  -  SALSON  Delphine  -  SEGURA  Matthias  -  TEISSIER  Jacques  -

VALENTIN  Patrick

Excusés  ayant  donné  pouvoir  (5)  : BROCKHOFF  Anne-Marie  (pouvoir  à
GIRMA  Gilbert)  - CAZE Eugénie  (pouvoir  à LLABRES  Chantal)  - FAGES Cécile

(pouvoir  à ITIER/ARNAL  Ghyslaine)  - de LAS CASES  Paul  (pouvoir  à
CASTAREDE  Corine)  - PROUST  Véronique  (pouvoir  à BREMOND  Patricia)

Absent  (1)  : VIDAL  Ghislaine

Secrétaire  de  séance  : FALCON  Albert

Rapporteur  : r');nç  Ip  r;irlrp  rlçï  l'.:imt'n;qnpmpn+  rlp  l':=ivpniip  rlii  rhnzl;q  rlii  hriiilpvirrl  C.>irif_

Jérémy  PIC
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Dominique,  du boulevard  de Jabrun  et de la place  du Soubeyran,  il convient
de procéder  à la réfection  de la chaussée  de la route  départementale  No809
concernée  par  les travaux  lors de  l'aménagement  du  boulevard  Saint-
Dominique.

/\fin  de faciliter  la coordination  des travaux  communaux  et départementaux,
il a été convenu  que les travaux  seraient  confiés  à une seule  et même
entreprise.

Par conséquent,  par délibération  NoDEL  22 II 021 du Conseil  municipal  du
28 février  2022,  la Commune  a validé  I"établissement  et la signature  d'une
convention  de mandat  de maîtrise  d'ouvrage  avec  le Département  de la
Lozère,  prévoyant  la prise  en charge  par le Département  de la part  des
dépenses  relatives  à la réfection  de chaussée  du boulevard  Saint-Dominique.

Le marché  de travaux  ayant  été signé  le 29 décembre  2023  et attribué  à
l'entreprise  SLE, le montant  définitif  (sous  réserve  des aléas  de chantier)  de
la participation  du  Département  est  connu.  Celle-ci  s"élève  à
225 513,64  € TTC et correspond  donc  aux  dépenses  de réfection  de chaussée
du boulevard  Saint-Dominique.

I

VOTE

Nombre  d'élus  en exercice  : 27

Pour Contre Abstentions
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Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  municipal  décide,  à l'unanimité,  de :

@ Approuver  les principes  de  cette  convention  et le montant  de  la

participation  départementale

* Autoriser  Madame  le Maire ou son représentant  à signer  la convention
financière  précitée  et  annexée  à la présente  délibération  avec  le

Département  de la Lozère  ainsi  que les avenants  susceptibles  d'intervenir  en

cours  de chantier

@ Autoriser  et mandater  Madame  le Maire ou son  représentant  pour

prendre  toutes  dispositions  nécessaires  et signer  toutes  pièces  utiles

Le Secrétaire  de séance

Albert  FALCON

POUR  EXTRAIT  CERTIFIE  CONFORME

A Marvejols,  le 7 mai  2024

ia BREMOND

La présente  décision peut faire l'objet  d'un recours  gracieux  et/ou  d'un recours  contentieux
formé  par les personnes  pour lesquelles  l'acte fait grief, dans les deux mois à partir  de la

notification  de cette  décision.  Le recours  doit  être introduit  auprès  du tribunal  administratif  de

Nîmes dans un délai de deux  mois à compter  de sa publication,  en vertu  de l'article  R 421-5  du

Code  de  la justice  Administrative.
Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  « Télérecours
citoyens  » accessible  par  le site internet  www.telerecours.fr



lozere

Commune  de

Marvejols

CONVENTION  FINANCIERE  N"

POUR  L'ANIENAGEMENÏ  DE LA
ROUÏE  DEPARÏEMENÏALE  No809

DANS  LA  TRAVERSEE  DE MARVEJOLS
Au  NIVEAU  Du  BOULEVARD  SAINT  DOMINIQUE

Désignation  légale  des  parties

ENÏRE  :

Le  Dépariement  de  la  Lûzère,  représenté  par  la  Présidente  du  Conseil
Départemental  dûment  autorisé  par  délibération  de la Commissiün  Permanente
en date  du

EÏ  :

La  Cûmmune  de Marvejols,  représentée  par sa Maire  dûment  autorisé  par
délibération  du cûnseil  municipal  en date  du

Préambule

Par cûnvention  de mandat  no22-401  signée  respectivement  les 13 et 28 juin
2022,  le département  de la Lozère  a confié  à la cûmmune  de Marvejols  la
maîtrise  d'ûuvrage  des travaux  d'aménagement  de la route  départementale
r18C)9 dans  l'agglomération  de Marvejüls.

ll est  convenu  ce  qui  suit

Article  1-  Objet

La présente  convention a püur  û5jet  de préciser la parjcipatiûn  financière du
Département  à la commune  ainsi  que  ses  rnûdalités  de versement.

Article  2 - Montant  de  la participation  financière

Suite  au résultat  de la consultation,  le mûntant  prévisiünnel  plafonné  de la
participatiûn  du Département  est  fixé  à 225  513,64  € TTC.

Article  3 - Modalités  de  versement

Le Département  versera  à la cûmmune  50 % de la somme  indiquée  à l'article  2
ci-dessus,  dans  les deux  mois  suivant  la réception  dans  ses  services  d'une  lettre
ou de tout  autre  document  signé  de la maire  attestant  du démarrage  effectif  des
travaux.

Après  la réception  des  prestations  concernées,  le  montant  définitif  de  la
participation  du Département  sera  actualisé  en fonction  des  dépenses  réellement
engagées  par  la cûmmune  dans  la limite  du mûntant  prévisionnel  mentionné  à
l'article  2.

Le solde  de la participatiûn  actualisée,  (montant  de cette  participatiûn  dé.duction
faite  du ou des  acomptes  déjà  versés)  sera  versé  après  réception  de l'ensemble
des  pièces  visées  à l'article  8 de la cûnventiûn  de mandat  de maîtrise  d"ouvrage
et du justificatif  des  paiements  effectués  dûnt  une  attestation  du comptable  de la
collectivité  certifiant  le paiement  des  prestations  réalisées  (le cas échéant  dans
un délai  qui  sera  fonction  des  contraintes  budgétaires  du Département).

Article  4 - Exécution  de  la convention

la Maire  de la commune  de Marvejols
la Présidente  du Conseil  départemental
le Receveur  municipal  de la commune  de Marvejols
le Chef  du Service  de Gestiûn  Comptable  de Mende

sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécutiûn  de la présente
cûnvention.

Cette  convention  a été  établie  en 2 exemplaires  originaux.

FAIT  à
Le

FAIT  à
Le

Pour  le Département,
La Présidente  du Conseil

départemental,

Pour  la Commune  de
Marvejols
La Maire



Mairie  de Marvejols

9, Av.  Savorgnan  de Brazza

Département  de la Lozère

EXTRAÏT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS
CONSEÏL  MUNICIPAL

48100  MARVEJOLS Séance  du 6 mai  2024

L'an deux  mille  vingt-quatre,  le lundi  six mai,  à dix-sept  heures,  le Conseil
municipal,  dument  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire  à la Mairie,
sous  la présidence  de Madame  Patricia  BREMOND,  Maire.

Date  de la convocation  : 30 avril  2024

OBJET  :

Participation  aux

XXVIas  assises  des

Petites  Villes  de

France  et  déplacement

au Ministère  de

l'Intérieur  : mandat

Etaient  présents  (21)  : BAKKOUR  Lahcen  - BERTUIT  Philippe  - BREMOND
Patricia  - CASTAREDE  Corine  - FALCON Albert  - FELGEIROLLES  Aymeric  -

GALIZI Raphaël - GIRMA Gilbert - HUGONNET  Valérie - ITIER/ARNAL
Ghyslaine  -  de  LAGRANGE  Monique  -  LLABRES  Chantal  -  NEPHTALI
Jean-Pierre  - PIC Jérémy  - PIGNOL  Laurent  - RICHIER  Jean-Yves  - ROBBE
Jucsie  -  SALSON  Delphine  -  SEGURA  Matthias  - TEISSIER  Jacques  -  '

VALENTIN  Patrick

Excusés  ayant  donné  pouvoir  (5)  : BROCKHOFF  Anne-Marie  (pouvoir  à
GIRMA  Gilbert)  - CAZE Eugénie  (pouvoir  à LLABRES  Chantal)  - FAGES Cécile

(pouvoir  à ITIER/ARNAL  Ghyslaine)  - de  LAS CASES  Paul  (pouvoir  à
CASTAREDE  Corine)  - PROUST  Véronique  (pouvoir  à BREMOND  Patricia)

Absent  (1)  : VIDAL  Ghislaine

Secrétaire  de séance  : FALCON  Albert

SpeClal  pOLlr  Maaame

le Maire

Rapporteur  :

Madame  le Maire  a l'opportunité  de  réaliser  prochainement  deux
déplacements  représentant  un intérêt  important  pour  la Commune  :

- Un déplacement  à Amboise  dans le cadre  des XXVI'-S assises  des

Gilbert  GIRMA

I

petites  villes  de France  les 14  et 15  juin  prochains  ;

- Un déplacement  à Paris  pour  une rencontre  au Ministère  de l'Intérieur
au sujet  du projet  de caserne  à Marvejols,  projet  crucial  pour  le
territoire  (ce déplacement  pourrait  avoir  lieu courant  mai).

, Il est rappelé  que,  pour  l'exercice  de  leur  mandat,  les  membres  de  ,
l'assemblée  municipale  peuvent  être  amenés  à effectuer  un certain  nombre

de déplacements  et participer  à diverses  réunions  où ils représentent  la
commune.

Le Code Général  des Collectivités  Territoriales  permet  l'indemnisation  de
certains  frais  de déplacement  et de séjour  concernant  notamment  I"exécution
d'un  mandat  spécial  (articles  L 2123-18  et R 2123-22-1).

L'article  7-1 du décret  no2006-781  du 3 juillet  2006  fixant  les conditions  et
les modalités  de règlement  des frais  occasionnés  par les déplacements
temporaires  des personnels  civils  de l'Etat  et visé  au 2e alinéa  de l'article  R
2123-22-1  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  permet  de

rembourser  les frais  de transport  et de séjour  réellement  engagés,  afin de
tenir  compte  de situations  particulières.

VôTE

Nombre  d'élus  en exercice  : 27

Pour Contre Abstentions

26 o C)



Le mandat  spécial  doit  être  conféré  à l'élu par une délibération  du Conseil
municipal  : ce mandat  ouvre  droit  au remboursement  des frais  exposés  par
l'élu  concerné.

La notion  de mandat  spécial  s'applique  uniquement  aux  missions  accomplies
dans l'intérêt  de la commune  par un  membre  du conseil,  à l'exclusion
seulement  de celles  qui lui incombent  en vertu  d'une  obligation  expresse,  et
correspondant  à une opération  déterminée  de façon  précise  quant  à son
objet  et limitée  dans  sa durée.

Aussi,  il est proposé  d"accorder  à Madame  le Maire  un mandat  spécial  pour

le déplacement  des 14  et 15  juin  à Amboise,  ainsi  que pour  la rencontre  à
Paris  au Ministère  de l'Intérieur,  afin  que la Commune  prenne  en charge  les
frais  réels  de déplacement  et d'hébergement  sur  la base des justificatifs  qui
seront  fournis  au service  comptable.

I

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  municipal  décide,  à l'unanimité,  de :

@ Accorder  un  mandat  spécial  à Madame  le Maire  pour  les  deux
déplacements  précités

ë Autoriser,  par conséquent,  à rembourser  les frais  de transport  et de
séjour  réellement  engagés,  sur  présentation  des  justificatifs  correspondants
*  Autoriser  et mandater  Madame  le Maire  ou son  représentant  pour

prendre  toutes  dispositions  nécessaires  et signer  toutes  pièces  utiles

POUR EXTRAIT  CERTIFIE  CONFORME
A Marvejols,  le 7 mai 2024

Le Secrétaire de séance }  llaBRMAlbertFALCON  D

La présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un recours  gracieux  et/ou  d'un  recours  contentieux
formé  par les personnes  pour  lesquelles  l'acte  fait  grief,  dans les deux  mois  à partir  de la
notification  de cette  décision.  Le recours  doit  être  introduit  auprès  du tribunal  administratif  de
Nîmes  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication,  en vertu  de l'article  R 421-5  du
Code de la justice  Administrative.

Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  « Télérecours
citovens  » accessible  oar  le site  internet  www.tele_cecours.fr
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cia BREMOND



Mairie  de Marvejols

9, Av.  Savorgnan  de  Brazza

48100  MARVEJOLS

OBJET  :

Poste  de  collaborateur

de  cabinet  :

modification

Rapporteur  :

Patricia  BREMOND

Département  de  la Lozère

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS
CONSEIL  MUNICIPAl

Séance  du 6 mai  2024

L'an deux  mille  vingt-quatre,  le lundi  six mai,  à dix-sept  heures,  le Conseil
municipal,  dument  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire  à la Mairie,

sous  la présidence  de Madame  Patricia  BREMOND,  Maire.

Date  de la convocation  : 30 avril  2024

Etaient  présents  (21)  : BAKKOUR  Lahcen  - BERTUIT  Philippe  - BREMOND
Patricia  - CASTAREDE  Corine  - FALCON  Albert  - FELGEIROLLES  Aymeric  -

GALIZI Raphaël - GIRMA  Gilbert - HUGONNET  Valérie - ITIER/ARNAL
Ghyslaine  -  de  LAGRANGE  Monique  -  LLABRES  Chantal  -  NEPHTALI
Jean-Pierre  - PIC Jérémy  - PIGNOL  Laurent  - RICHIER  Jean-Yves  - ROBBE
Jucsie  -  SALSON  Delphine  -  SEGURA  Matthias  - TEISSIER  Jacques  -
VALENTIN  Patrick

Excusés  ayant  donné  pouvoir  (5)  : BROCKHOFF  Anne-Marie  (pouvoir  à
GIRMA  Gilbert)  - CAZE Eugénie  (pouvoir  à LLABRES  Chantal)  - FAGES  Cécile

(pouvoir  à ITIER/ARNAL  Ghyslaine)  - de  LAS CASES  Paul  (pouvoir  à
CASTAREDE  Corine)  - PROUST  Véronique  (pouvoir  à BREMOND  Patricia)

Absent  (1)  : VIDAL  Ghislaine

Secrétaire  de  séance  : FALCON  Albert

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;
VOÏŒ=

Nombre  d'élus  en exercice  : 27

Pour Contre Abstentions

21 o 5

Vu le Code  général  de la fonction  publique  et notamment  les articles  L 333-
8 à 1l  (ex  art.  110  loi no84-53)  ;

Vu le décret  no87-1004  du 16 décembre  1987  relatif  aux  collaborateurs  de
cabinet  des autorités  territoriales  ;

Vu le décret  no88-145  du 15  février  1988  modifié,  pris pour  l'application  de
l'article  136  de  la loi  no 84-53  du  26 janvier  1984  modifiée  portant
dispositions  statutaires  relatives  à la fonction  publique  territoriale  et relatif
aux  agents  contractuels  de la fonction  publique  territoriale  ;

Vu  la délibération  DEL  23  I 005  relative  à la création  du  poste  de
Collaborateur  de Cabinet  et fixant  le niveau  de rémunération,

Considérant  la demande  de  l'agent  d'obtenir  une  revalorisation  de  sa
rémunération,

Considérant  que la rémunération  des collaborateurs  de cabinet  comprend  le
traitement  indiciaire,  et, le cas échéant,  le supplément  familial  de traitement
et le régime  indemnitaire  ; qu"elle  est  fixée  par  l'autorité  territoriale  dans  le
respect  des crédits  disponibles  et des plafonds  fixés  par la réglementation  ;

Considérant  que,  conformément  à l'article  7 du décret  no87-1C104  précité,  les
emplois  de collaborateur  de cabinet  ne peuvent  en aucun  cas faire  l'objet
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% D'une  part,  d'un  traitement  indiciaire  supérieur  à 90 '/o du traitement
correspondant  à l'indice  terminal  de l'emploi  administratif  fonctionnel  de
direction  le plus  élevé  de la collectivité,  occupé  parle  fonctionnaire  en activité
ce jour  (ou à 1'indice  terminal  du grade  administratif  le plus  élevé  détenu  par
le fonctionnaire  en activité  dans  la collectivité),

% Et d'autre  part,  d'un  régime  indemnitaire  supérieur  à 90  '/o  du
montant  maximum  du  régime  indemnitaire  institué  par  l'assemblée
délibérante  de la collectivité  et servi  au titulaire  de l'emploi  fonctionnel  (ou

du grade  administratif  de référence  mentionné  ci-dessus).

En cas de vacance  dans l'emploi  fonctionnel,  le collaborateur  de cabinet
conservera  à titre  personnel  la rémunération  fixée  conformément  aux
dispositions  qui  précèdent.

Il est  proposé  au Conseil  municipal  de modifier,  à compter  du 15 mai 2024,
la rémunération  qui correspondra  :

% D'une  part,  au traitement  indiciaire  égal  à 78,45  olo du traitement
correspondant  à l'indice  de l'emploi  administratif  fonctionnel  de direction  le
plus  élevé  de la collectivité  (DGS communes  de  2 000  à 10  000 habitants)
occupée  par  le fonctionnaire  en activité  ce jour,

';!> Et d'autre part, au régime indemnitaire égal à 42î3  0/o du montant
du régime  indemnitaire  institué  par  l'assemblée  délibérante  de la collectivité
et servi  au titulaire  de l'emploi  fonctionnel,

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  municipal  décide,  à la majorité,  avec  21
voix  pour  et  5 abstentions  (CASTAREDE  Corine  -  GALIZI  Raphaël  -
HUGONNET  Valérie  - de LAGRANGE  Monique  - de LAS CASES  Paul),  de :

* Décider  de modifier  les conditions  de rémunération  du collaborateur  de
cabinet  tel qu'indiqué  ci-dessus

* Approuver  l'avenant  au contrat  annexé  à la présente  délibération
* Préciser  que  les crédits  nécessaires  seront  inscrits  au budget
*  Autoriser  et mandater  Madame  le Maire  ou son  représentant  pour
prendre  toutes  dispositions  nécessaires  et signer  toutes  pièces  utiles

POUR EXTRAIT  CERTIFIE  CONFORME
A Marvejols,  le 7 mai  2024

Le Secrétaire  de séance

Albert  FALCON

Le Maire

BREMOND

La présente décision  peut  faire  l'objet  d'un recours  gracieux  et/ou  d'un recours  contentieux
formé  par les personnes  pour  lesquelles  l'acte  fait  grief,  dans les deux  mois à partir  de la
notiîication  de cette  décision.  Le recours  doit  être  introduit  auprès  du tribunal  administratif  de
Nîmes  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication,  en vertu  de l'article  R 421-5  du
Code  de la justice  Administrative.

Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  « Télérecours
citoyens  » accessible  par  le site  internet  www.telerecours.fr



ejo1s
AVENANÏ  No 2 AU  CONTRAT  A  DUREE  DETERMINEE

du  collaborateurde  cabinet

Entre  lessoussignés,

La Ville  de Marvejols  représentée  par  Madame  Patricia  BREMOND,  Maire  et  dûment  habilitée  par  délibération
no DEL 21 IV 044  du conseil  municipal  en sa séance  du 13  septembre  2021  ci-après  désignée  "la cûllectivité
ernployeur"

Le Maire,

I

Patricia  BREMOND

Le cü-contractant

XXXX

Et

XXX,  né le XXX  à XXX,  domicilié  XXX,  "le  cû-contractanFa

Vu le Cûde  général  de la fûnction  publique.

Vu le décret  n" 824105  du 23  décembre  1982  modifié  relatif  auxindices  de la fonction  publique,

Vu le décret  no85-730  du 17  juillet  1985  relatif  à la rémunératiûn  des fonctionnaires  de l'Etat  et des

fonctionnaires  des collectivités  territûriales  régis  respectivement  par  les lois  no 8446  du Il  janvier  1984  et  n"

84-53  du 26  janvier  1984,

Vu le décret  no 88445  du 15  février  1988  relatif  aux  agents  cûntractuels  de la fonction  publique  territoriale,

Vu le décret  no2û23-519  du 28 juin  2û23  pûrtant  majoratiûn  de la rémunération  des personnels  civils  et

militaires  de l'État,  des persûnnels  des  cûllectivités  territûriales  et  des  établissements  publics  d'hospitalisation,

Vu le cûntrat  à durée  déterminée  en date  du l"'février  2ü23  portant  recrutement  de XXX  en qualité  d'attaché

territorial  contractuel,  grade  de catégorie  A, pour  assurer  les fonctions  de collabûrateur  de cabinet  pour  la durée

du mandat  à cûmpter  du 1"  février  2û23.

Vu t'avenant  nol  au contrat  établi  le 8 janvier  2024  pûrtant  modificatiûn  de laarticle  4 relatif  à la rémunératiûn,

Vu la délibération  XXX  du 6 mai  2024  relative  àla  fixation  de nouvelles  conditions  de rémunération,

Il a été  convenu  ce qui  suit  :

kkbl  :A  compter  du 15  mai  2024,  le contrat  est  modifié  cûmme  suit  :

OBJET-DUREEDUCONTRATetTEMPSDETRAVAIL[:

En application  de laarticle  9 du décret  no87-1004  du 16  décembre  1987  relatif  aux  collaborateurs  de cabinet  des

autûrités  territoriales,  les heures  supplémentaires,  exceptées  celles réalisées  lors des commémoratiûns

célébrées  des jours  fériés  nün travaillés,  ne pourront  donner  lieu à rémunératiün  ou récupération.  Elles  font

partie  intégrante  des contraintes  du poste  et sont  couvertes  par la rémunération  accordée.  Les heures

supplémentaires  réalisées  lors  des commémoratiûns  célébrées  des  jours  fériés  non  travaillés  dûnneront  lieu  à

récupération,  conformément  au règlement  du temps  de travail  en vigueur  dans  la collectivité.

REMUNERATION  (ARTICLE  4)  :

Leco<ontracbint  reçoit  un traitement  égal  à 7B.45  % du traitement  cûrrespûndant  àl'indice  terminal  del'emploi

administratiffünctionnel  de direction  le plus  élevé  de la collectivité  (r)GS  cûmmunes  de 2 üCIO à 10  ûûO habitants)

indice  brut  832,  indice  majoré  687  ûccupé  par  le fünctionnaire  en activité  ce jûur.

: Toutes  les autres  clauses  du dit  contrat  n'ûnt  subi  aucune  modification.

: Ampliatiûn  du présent  contrat  sera  transmise  au représentant  de laEtat

Fait  en dûuble  exemplaires

à Marvejols,  le XXX  2024



Maïrïe  de  Marvejols

9,  Av.  Savorgnan  de  Brazza

48100  MARVEJOLS

Département  de  la Lozère

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS
CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  du  6 mai  2024

OBJEÏ  :

Projet  de  création

d'une  nouvelle  station

intercommunale  de

traitement  des  eaux

usées  des  communes

de  Marvejols,

d'Antrenas  et  de

Montrodat  : avis  sur

enquête  publique

Rapporteur  :

Jérémy  PIC

VOÏE
Nombre  d'élus  en exercice  : 27

Pour Contre Abstentions

21 o 3

L'an deux  mille  vingt-quatre,  le lundi six mai, à dix-sept  heures,  le Conseil

municipal,  dument  convoqué,  s'est  réuni en session  ordinaire  à la Mairie,

sous la présidence  de Madame  Patricia  BREMOND,  Maire.

Date de la convocation  : 30 avril  2024

Etaient  présents  (19)  : BAKKOUR  Lahcen  - BERTUIT  Philippe  - BREMOND

Patricia  - CASTAREDE  Corine  - FALCON Albert  - FELGEIROLLES  Aymeric  -

GALIZI Raphaël - GIRMA Gilbert  - HUGONNET  Valérie  - ITIER/ARNAL
Ghyslaine  - LLABRES Chantal  - PIC Jérémy  - PIGNOL Laurent  - RICHIER

Jean-Yves  - ROBBE Jucsie -  SALSON  Delphine  - SEGURA  Matthias  -

TEISSIER  Jacques  - VALENTIN  Patrick

Excusés  ayant  donné  pouvoir  (5)  : BROCKHOFF  Anne-Marie  (pouvoir  à
GIRMA  Gilbert)  - CAZE Eugénie  (pouvoir  à LLABRES Chantal)  - FAGES Cécile

(pouvoir  à ITIER/ARNAL  Ghyslaine)  - de  LAS CASES  Paul  (pouvoir  à
CASTAREDE  Corine)  - PROUST Véronique  (pouvoir  à BREMOND  Patricia)

Absents  (3)  : de LAGRANGE  Monique
Ghislaine

Secrétaire  de séance  : FALCON Albert

NEPHTALI Jean-Pierre  - VIDAL

Madame  Monique  de LAGRANGE  et Monsieur  Jean-Pierre  NEPHTALI,  tous
deux  intéressés  à titre  personnel  par  l'objet  de la présente  délibération,

quittent  la séance  et  ne prennent  pas  part  au débat  ni au vote.

Est exposé  le projet  de création  d'une  nouvelle  station  intercommunale  de

traitement  des eaux usées des communes  de Marvejols,  d'Antrenas  et de

Montrodat  par la Communauté  de Communes  du Gévaudan.

La future  station  de traitement  des eaux usées se situera  à un  autre
emplacement  que l'actuelle  installation,  plus au Nord, sur la commune  de

Marvejols.  Elle sera située  en rive droite  de la Jourdane,  et son point  de rejet
se situera  en rive gauche  de la Colagne,  en amont  de sa confluence  avec  la
Jourdane.

Le projet  structurant  retenu  intègre  les éléments  suivants

* La construcUon  d'une  nouvelle  station  intercommunale  de

traitement  des eaux  usées  en remplacement  de l'actuelle  installation,
située sur la commune  de Bourgs-sur-Colagne  (ancienne  commune  de

Chirac).  Cette nouvelle  station,  gérée en régie par la Communauté  de

Communes  du Gévaudan,  sera  destinée  à collecter  les  effluents  des

communes  de Marvejols,  d"Antrenas  et de Montrodat,  pour une capacité
nominale  de traitement  de 16 000 EH en charges  polluantes.  Elle sera située
au Sud de la Commune  de Marvejols  sur la parcelle  en friche  cadastrée
section  C no1193,  en rive droite  de la Jourdane  (affluent  rive gauche  de la
Colag  ne).



La construction  de 3 nouveaux  postes  de relevage

% Un poste  de relevage  (PR) principal  en entrée  de la nouvelle  station  (16
ûûO EH), au carrefour  des routes  départementales  et RD808  et RD809  ;
% Un PR sur  le réseau  de collecte  à l'entrée  de la ZA du Pont-Pessil,  collectant
en  amont  une  charge  inférieure  à 200  EH, au  carrefour  des  routes
départementales  RD808  et RD809  ;

% Un PR sur le réseau  de collecte  permettant  de raccorder  une antenne
accessoire  provenant  de l'aire  d'accueil  des gens du voyage  concernant
moins  de 2û EH.

*  La construction  d'un  nouveau  bassin  d'orage  de 480 m3 afin  de
préserver  les ouvrages  épuratoires  des arrivées  importantes  d'effluents
aggravées  par  la part  significative  d'eaux  claires  parasites  permanentes  et
météoriques  collectées  sur  les réseaux.

@ La création  de  nouveaux  réseaux  :

% Réseaux  de refoulement  d'eaux  usées  et d'eau  potable  ;
% Réseaux  gravitaires  d"eaux  usées  et d'eaux  traitées.

* Un dispositif  de gestion  des  eaux  pluviales  en amont  et en aval  de la
nouvelle  station.

*  L'abandon  (neutralisation)  du  réseau  de  refoulement  en
provenance  de l'ancien  abattoir  (et  la connexion  sur  un autre  réseau  de
collecte  situé  plus  au Nord  de la commune)  et du réseau  de refoulement  en
provenance  de l'actuelle  station  de traitement  des eaux  usées.

La mise  hors  service  de l'actuelle  station  de traitement  des  eaux
usées,  sa démolition  et la remise  en état  du site.

En application  de l'arrêté  préfectoral  NoPREF BCPPAT-2024-100-002  du

9/04/2024,  le projet  de création  de la station  intercommunale  de traitement
des  eaux  usées  des communes  de Marvejols,  d'Antrenas  et de Montrodat  par

la Communauté  de Communes  du Gévaudan  est soumis  à enquête  publique
relative  à une  demande  d'autorisation  environnementale.

Vu le Code  de l'environnement,  et notamment  les articles  L123-3  et suivants,
L181-1  et suivants,  L181-9  et suivants,  L214-1  et suivants,  R123-2  et
suivants  ;

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu le Code  des relations  entre  le public  et l'administration  et notamment  ses
articles  L.311-1  et suivants  et R.311-10  et suivants  ;

Vu le décret  no64-153  du 15 février  1964  pris pour  l'application  de la loi
no62-904  du 4 aoÛt  1962  ;

Vu l'arrêté  du 9 septembre  2021 relatif  à l'affichage  des avis d'enquête
publique,  de participation  du public  par  voie  électronique  et de concertation

préalable  ainsi que des déclarations  d'intention  prévus  par le Code  de
l'environnement  ;

Vu les délibérations  du 10 novembre  2022  et du 25 mai 2023  du Conseil
communautaire  de  la Communauté  de  Communes  du  Gévaudan  par

lesquelles  il engage  la procédure  administrative  de demande  d'autorisation
environnementale  en  vue du  projet  de création  d'une  nouvelle  station
intercommunale  de traitement  des eaux  usées  des communes  de Marvejols,
Antrenas  et Montrodat  ;

Vu  la décision  prise  après  examen  au  cas  par  cas  par  l'Autorité
Environnementale  le 22 novembre  2022  de dispense  d'étude  d'impact  ;



Vu  I"avis  favorable  de  la commission  locale  de  l'eau  du  schéma

d'aménagement  et de gestion  des  eaux  Lot  Amont,  reçu  le 9 février  2024  ;

Vu  les  pièces  du  dossier  relatif  à la création  d'une  nouvelle  station

d"épuration  reçu  en préfecture  le 3 avril  2023,  déclaré  recevable  le 7 avril

2023,  complété  les 22 décembre  2023  et par addendum  du  27 février

2024  ;

Vu le dossier  déposé  en préfecture  le 18  mars  2024  ;

Vu la décision  no E24000035/48  du 26 mars  2024  du président  du Tribunal
administratif  de NÎmes  désignant  un commissaire  enquêteur  ;

Vu le rapport  de la Direction  départementale  des territoires  du  18 mars

2024  ;

Vu  les  pièces  du  dossier  relatives  à la création  d'une  nouvelle  station

intercommunale  de traitement  des  eaux  usées  des  communes  de Marvejols,

d'Antrenas  et de Montrodat  ;

Vu le dossier  d'enquête  publique  et I"enquête  publique  en cours  depuis  le 3

mai  2024  et  jusqu'au  31 mai  2024  ;

Considérant  la nécessité  de remplacer  un ouvrage  épuratoire  vieillissant  (en

service  depuis  1974)  par  une  nouvelle  station  intercommunale  de traitement

des  eaux  usées  ;

Considérant  la mise  en demeure  de la Communauté  de Communes,  par  deux

arrêtés  préfectoraux  de 2022,  d'engager  les travaux  de rénovation  de la

station  de traitement  des  eaux  usées  en raison  de sa non-conformité  au titre

de la directive  européenne  sur  les eaux  résiduaires  urbaines  (DERU),

Considérant  la nécessité  de répondre  aux  évolutions  démographiques  et au

développement  de nouvelles  activités  économiques  et industrielles  attendus

à I"horizon  2050  en mettant  en place  une  station  d'une  capacité  de traitement

supérieure  (16  000  EH en  charges  polluantes  contre

13 5C)O EH actuellement)  ;

Considérant  la nécessité  de  déplacer  la  station  intercommunale  de

traitement  des  eaux  usées  en dehors  de la zone  inondable  de la Colagne  ;

Considérant  que  le projet  de création  de la nouvelle  station  intercommunale

de traitement  des  eaux  usées  est  nécessaire  pour  améliorer  la qualité  de la

collecte  et des  rejets  des  effluents  de la ville  de Marvejols  et des  communes

concernées  par  le nouveau  projet,

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  municipal  décide  à la majorité,  avec  21

voix  pour  et 3 abstentions  (CASTAREDE  Corine  - HUGONNET  Valérie  - de

LAS CASES  Paul),  de :

ë Approuver  le  nouveau  projet  structurant  de  création  d'une  station

intercommunale  de traitement  des  eaux  usées  et toutes  les infrastructures

inhérentes  au projet



Certifiée  exécutoire  compte

tenu  :

% de  sa  transmission  en

Préfecture  par  voie

dématérialisée  en  date  du

14/05/2024
% de sa publication  en ligne

en date du 14/05/2024

 Le Ma'

I

* Autoriser  et mandater  Madame  le Maire  ou son  représentant  pour

prendre  toutes  dispositions  nécessaires  et signer  toutes  pièces  utiles

I POUREXTRAITCERTIFIECONFORME

A Marvejols,  le 7 mai  2024

LeSecre'taaire  dese'ance     'exaaiçe

z .,'.  . ' _  F  : ._____
%""" a a BRE  0t  ia M ND  u-  Albert  FALCON

La présente décision peut faire l'objet  d'un recours gracieux et/ou d'un recours contentieux

formé par les personnes pour lesquelles l'acte fait grief, dans les deux mois à partir  de la

notification  de cette décision. Le recours doit être introduit  auprès du tribunal  administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois à compter  de sa publication,  en vertu de l'article  R 421-5  du
Code  de la justice  Administrative.

Le tribunal  administratif  peut  être  saisi par  l'application  informatique  « Télérecours
citoyens  » accessible  par  le site  internet  www.telerecours.fr



Maïrie  de  Marvejols

9, Av.  Savorgnan  de  Brazza

48100  MARVEJOLS

Département  de  la Lozère

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  du  6 mai  2024

OBJEÏ  :

Organisation  d'un

séjour  pour  les  jeunes

de  l'accueil  ados  - été

2024  : modalités

Rapporteur  :

Ghyslaine  ITIER/ARNAL

L'an  deux  mille  vingt-quatre,  le lundi  six mai,  à dix-sept  heures,  le Conseil
municipal,  dument  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire  à la Mairie,
sous  la présidence  de Madame  Patricia  BREMOND,  Maire.

Date  de la convocation  : 30 avril  2024

Etaient  présents  (21)  : BAKKOUR  Lahcen  - BERTUIT  Philippe  - BREMOND
Patricia  - CASTAREDE  Corine  - FALCON  Albert  - FELGEIROLLES  Aymeric  -
GALIZI Raphaël - GIRMA  Gilbert  - HUGONNET Valérie - ITIER/ARNAL
Ghyslaine  -  de  LAGRANGE  Monique  -  LLABRES  Chantal  -  NEPHTALI
Jean-Pierre  - PIC Jérémy  - PIGNOL  Laurent  - RICHIER  Jean-Yves  - ROBBE
Jucsie  -  SALSON  Delphine  -  SEGURA  Matthias  - TEISSIER  Jacques  -
VALENTIN  Patrick

Excusés  ayant  donné  pouvoir  (5)  : BROCKHOFF  Anne-Marie  (pouvoir  à
GIRMA  Gilbert)  - CAZE  Eugénie  (pouvoir  à LLABRES  Chantal)  - FAGES  Cécile
(pouvoir  à ITIER/ARNAL  Ghyslaine)  - de LAS CASES  Paul  (pouvoir  à
CASTAREDE  Corine)  - PROUST  Véronique  (pouvoir  à BREMOND  Patricia)

Absent  (1)  : VIDAL  Ghislaine

Secrétaire  de  séance  FALCON  Albert

Est rappelée  la dynamique  portée  par la Ville dans le domaine  de l'enfance  /
jeunesse,  avec  la  réactivation  de l'accueil  ados,  le développement  d'un
accueil  de loisirs  multisites,  I"organisation  de manifestations  telles  que  « Rue
aux  enfants,  rue pour  tous  » et l'organisation  de séjours.VOTE

Nombre  d'élus  en exercice  : 27

Pour Contre Abstentions

26 o o
L'accueil  ados  connaît  un engouement  grandissant  grâce  aux  différentes
activités  proposées  et aux  partenariats  tiSSéS  avec  les  établissements
scolaires  et les structures  associatives.

Pour  compléter  l'offre  proposée  aux  adolescents  et  dans  la suite  des  séjours
organisés  lors  des vacances  d'automne  2022  puis  d'été  2023,  un séjour
pourrait  être  organisé  durant  les vacances  d'été  2024,  du lundi  22 juillet  au
vendredi  26 juillet  2024,  à la Ferme  de Ribevenes  à Meyrueis.

Les adolescents  vivront  une  semaine  au plus  près  de la nature  : camping
sans  voiture,  sanitaires  écologiques,  repas  confectionné  par  eux.  Ils  partiront
en randonnée  à la journée  avec  un âne,  visiteront  la grotte  de Dargilan,
pratiqueront  un après-midi  de canyoning  dans  le canyon  de Bramabiau  ainsi
que  des  activités  de découverte  des  environs  de Meyrueis.

La CCSS,  partenaire  de la Commune,  participerait  aux  dépenses  liées  à ce
séjour  dans  le cadre  de la Prestation  de Service  Ordinaire,  permettant  ainsi
à la Commune  de  proposer  des tarifs  attractifs  afin que chaque  jeune
intéressé  puisse  participer  au séjour.



rtifiée  exécutoire  compte

enu

de  sa  transmission  en

réfecture  par  voie
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14/05/2024
de sa publication  en ligne

n date  du 14/05/2024

Maire

ia  REMOND

L'accueil  ados  restera  ouvert  en accueil  libre  durant  le déroulement  du

séjour.

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  municipal  décide,  à l'unanimité,  de :
* Approuver  l'organisation  d'un  séjour  pour  14  jeunes  de 1l  à 17  ans d'une
durée  de 5 jours  pendant  les vacances  d'été  2024

* Fixer  la participation  des familles  pour  le séjour,  incluant  l'ensemble  des
prestations  (transport,  hébergement,  restauration  et  activités),  en

respectant  la tarification  au quotient  familial,  de la manière  suivante  :

QuotientFamilial  Jour  Séjour

0 - 500 7,00 € 35100  €
501  - 650  1C),OO  €  50,00  €

651  - 750  12,00  €  60,00  €:

751  - 800  14,00  €  70,00  €

801  et  +  17,00  €  85,00  €

*  Autoriser  et  mandater  Madame  le Maire  ou son  représentant  pour

prendre  toutes  dispositions  nécessaires  et  signer  toutes  pièces  utiles

POUR  EXTRAIT  CERTIFIE  CONFORME

A Marvejols,  le 7 mai  2024

Le Secrétaire  de  séance

a BRE

La présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un recours  gracieux  et/ou  d'un  recours  contentieux
formé  par les personnes  pour  lesquelles  l'acte  fait  grief,  dans les deux  mois à partir  de la
notification  de cette  décision.  Le recours  doit  être  introduit  auprès  du tribunal  administratif  de
Nîmes  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication,  en vertu  de l'article  R 421-5  du
Code  de la justice  Administrative.

Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  « Ïélérecours
citoyens  » accessible  par  le site  internet  www.telerecours.fr



Mairie  de  Marvejols

9, Av.  Savorgnan  de  Brazza

48100  MARVEJOLS

OBJEÏ  :

Organisation  d'un

séjour  pour  les  jeunes

de  l'accueil  de  loisirs

(élémentaires)  - été

2024  : modalités

Rapporteur  :

Ghyslaine  ITIER-ARNAL

Département  de  la Lozère

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERAÏIONS

CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  du  6 mai  2024

L'an  deux  mille  vingt-quatre,  le lundi  six mai,  à dix-sept  heures,  le Conseil

municipal,  dument  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire  à la Mairie,
sous  la présidence  de Madame  Patricia  BREMOND,  Maire.

Date  de la convocation  : 30 avril  2024

Etaïent  présents  (21)  : BAKKOUR  Lahcen  - BERTUIT  Philippe  - BREMOND

Patricia  - CASTAREDE  Corine  - FALCON  Albert  - FELGEIROLLES  Aymeric  -

GALIZI Raphaël - GIRMA Gilbert - HUGONNET Valérie - ITIER/ARNAL
Ghyslaine  - de LAGRANGE  Monique  - LLABRES  Chantal  - NEPHTALI  Jean-

Pierre  - PIC Jérémy  - PIGNOL  Laurent  - RICHIER  Jean-Yves  - ROBBE  Jucsie

- SALSON  Delphine  - SEGURA  Matthias  - TEISSIER  Jacques  - VALENTIN

Patrick

Excusés  ayant  donné  pouvoir  (5)  : BROCKHOFF  Anne-Marie  (pouvoir  à

GIRMA  Gilbert)  - CAZE  Eugénie  (pouvoir  à LLABRES  Chantal)  - FAGES  Cécile

(pouvoir  à ITIER/ARNAL  Ghyslaine)  - de  LAS  CASES  Paul  (pouvoir  à
CASTAREDE  Corine)  - PROUST  Véronique  (pouvoir  à BREMOND  Patricia)

Absent  (1)  : VIDAL  Ghislaine

Secrétaire  de  séance  FALCON  Albert

Est rappelée la dynamique  portée par la Ville dans le domaine  de l'enfance  /
jeunesse,  avec  la réactivation  de  l'accueil  ados,  le développement  d'un

accueil  de loisirs  multisites,  l'organisation  de manifestations  telles  que  « Rue

aux  enfants,  rue  pour  tous  » et I"organisation  de séjours.
VOTE

Nombre  d'élus  en exercice  : 27

Pour I Contre Abstentions

26 o l-

L'accueil  de  loisirs  été  connaît  un  engouement  grandissant  grâce  aux
différentes  activités  proposees.

Pour  compléter  l'offre  proposée  aux  enfants  de 6 à 10  ans  et dans  la suite

des  séjours  organisés  à l'accueil  ados  depuis  les vacances  d'automne  2022,

un séjour  pourrait  être  organisé  durant  les vacances  d'été  2024,  du mercredi

IO juillet  au vendredi  12  juillet  2024,  au Malzieu-Ville.

Ce séjour  sera  peut-être  pour  certains  la première  occasion  de se séparer  de

papa  et maman,  ou de la famille.  Il sera  aussi  pour  quelques-uns  leur  seule

possibilité  de départ  en vacances.

Il permettra  aux  enfants,  d'expérimenter  la vie  en collectivité  sous  une  autre

forme  que  celle  connue  à ce jour,  de développer  leur  esprit  de coopération

(mise  de table,  confection  des repas,  vaisselle),  de favoriser  le  respect

(organisation  du couchage,  temps  pour  faire  sa toilette,  gestion  du sommeil).

Il nous  permettra  d'accompagner  I"enfant  dans  son évolution  et de nous

appuyer  sur  la gestion  de  la vie  en  collectivité  pour  développer

l'apprentissage  du vivre  ensemble.



I
Les enfants  pourront  y découvrirle  camping  sous  tentes.  Ils  confectionneront

eux-mêmes  leurs  repas.  Ils partiront  en  petite  randonnée  à la journée,

profiteront  de la piscine  du Malzieu-Ville,  pratiqueront  une  demi-journée  de

pêche  ainsi  que  des  activités  de découverte  du village  du Malzieu-Ville.

La CCSS,  partenaire  de la Commune,  participerait  aux  dépenses  liées  à ce

séjour  dans  le cadre  de la Prestation  de Service  Ordinaire,  permettant  ainsi

à la Commune  de proposer  des tarifs  attractifs  afin que chaque  enfant

intéressé  puisse  participer  au séjour.

L'accueil  de loisirs  restera  ouvert  aux  3-10  ans,  durant  le déroulement  du

séjour.

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  municipal  décide,  à l'unanimité,  de :

* Approuver  l'organisation  d'un  séjour  pour  14  enfants  de 6 à 10  ans  d'une

durée  de 3 jours  pendant  les vacances  d'été  2024

*  Fixer  la participation  des familles  pour  le séjour,  incluant  l'ensemble  des

prestations  (transport,  hébergement,  restauration  et  activités),  en

respectant  la tarirication  au quotient  ramilial,  de la manière  suivante  :

Certifiée  exécutoire  compte

tenu  :

% de  sa  transmission  en
Préfecture  par  voie

dématérialisée  en  date  du

14/05/2024
% de sa publication  en ligne

en date  du 14/05/2024

Patricia  BREMOND

Quotient  Familial  Jour  Séjour

0 - 500  7,00  €  21,00  €

501  - 650  10,OO  €  30,00  €

651 - 750 14,û0  € 42100  €
751  - 800  17,00  €  51,00  €

801 et +  20100  € 60100  €

*  Autoriser  et mandater  Madame  le Maire  ou son  représentant  pour

prendre  toutes  dispositions  nécessaires  et signer  toutes  pièces  utiles

POUR  EXTRAIT  CERTIFIE  CONFORME

A Marvejols,  le 7 mai  2024

Le Secrétaire  de séance

Albert  FALCON

Le M

Pa cia BREMOND

La présente  décision  peut faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  et/ou d'un  recours  contentieux
formé  par  les personnes  pour  lesquelles  l'acte  fait  grief,  dans  les deux  mois  à partir  de la

notification  de cette  décision.  Le recours  doit  être  introduit  auprès  du tribunal  administratif  de

N'imes  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication,  en vertu  de l'article  R 421-5  du

Code  de la justice  Administrative.

Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  « Télérecours

citoyens  » accessible  par  le site  internet  www.telerecours.Fr



Mairie  de  Marvejols

Av.  Savorgnan  de  Brazza

48100  MARVEJOLS

Département  de  la Lozère

EXTRAIT  DU REGISÏRE  DES DELIBERATIONS
CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  du  6 maï  2024

OBJET  :

Organisation  d'un

séjour  pour  les  jeunes

de  l'accueil  de  loisïrs

(maternelles)  - été

2024  : modalités

Rapporteur  :

Ghyslaine  ITIER-ARNAL

VOTE

Nombre  d'élus  en exercice  : 27

Pour Contre Abstentions

26 o o

L'an deux mille  vingt-quatre,  le lundi  six mai, à dix-sept  heures,  le Conseil

municipal,  dument  convoqué,  s'est réuni en session  ordinaire  à la Mairie,

sous la présidence  de Madame  Patricia  BREMOND,  Maire.

Date  de la convocation  : 30 avril  2024

Etaïent  présents  (21)  : BAKKOUR  Lahcen  - BERTUIT  Philippe  - BREMOND

Patricia  - CASTAREDE Corine  - FALCON Albert  - FELGEIROLLES  Aymeric  -

GALIZI  Raphaël - GIRMA Gilbert - HUGONNET  Valérie - ITIER/ARNAL
Ghyslaine  - de LAGRANGE Monique  - LLABRES Chantal  - NEPHTALI  Jean-

Pierre  - PIC Jérémy  - PIGNOL  Laurent  - RICHIER  Jean-Yves  - ROBBE Jucsie

- SALSON Delphine  - SEGURA Matthias  - TEISSIER  Jacques  - VALENTIN

Patrick

Excusés  ayant  donné  pouvoir  (5)  : BROCKHOFF  Anne-Marie  (pouvoir  à
GIRMA  Gilbert)  - CAZE Eugénie  (pouvoir  à LLABRES Chantal)  - FAGES Cécile
(pouvoir  à ITIER/ARNAL  Ghyslaine)  - de LAS CASES  Paul  (pouvoir  à
CASTAREDE  Corine)  - PROUST Véronique  (pouvoir  à BREMOND Patricia)

Absent  (1)  : VIDAL  Ghislaine

Secrétaire  de séance  : FALCON Albert

Est rappelée la dynamique portée par la Ville  dans le domaine  de l'enfance  /
jeunesse,  avec la réactivation  de l'accueil  ados,  le développement  d'un

accueil  de loisirs  multisites,  l'organisation  de manifestations  telles  que « Rue

aux enfants,  rue pour  tous  » et l'organisation  de  séjours.

L'accueil  de  loisirs  été connaît  un engouement  grandissant  grâce  aux

différentes  activités  proposées.

Pour compléter  I"offre  proposée  aux enfants  de 4 à 5 ans, un séjour  pourrait
être  organisé  durant  les vacances  d'été  2024,  du lundi  15 juillet  au mardi  16

juillet  2024,  à Saint-Léger  de Peyre.

Les choix  de la proximité  et de la durée  de ce séjour  est un cadre  qui se veut
rassurant  pour  les familles.  La participation  à ce séjour  sera pour  beaucoup
d'enfants  la première  occasion  de se séparer  de papa et maman,  ou de la

famille.

Ce séjour  permettra  aux enfants  de consolider  leurs  acquis  dans  le domaine
du partage,  de découvrir  l'esprit  de coopération  (mise  de table,  confection

des repas,  vaisselle),  de favoriser  le respect  (calme  quand  un copain  dort...).

Il nous permettra  d'accompagner  l'enfant  dans son évolution  et de nous

appuyer  sur la découverte  de la vie en collectivité  au cours  d'une  journée

complète  (différente  de l'école)  pour  développer  I"apprentissage  du vivre

ensemble.



Les  enfants  pourront  expérimenter  le  camping  sous  tentes.  Ils

confectionneront  eux-mêmes  leurs  repas  et partiront  à la découverte  du

village  de Saint-Léger  de Peyre.

La CCSS,  partenaire  de la commune,  participerait  aux  dépenses  liées  à ce

séjour  dans  le cadre  de la Prestation  de Service  Ordinaire,  permettant  ainsi

à la commune  de proposer  des tarifs  attractifs  afin que chaque  enfant

intéressé  puisse  participer  au séjour.

L'accueil  de loisirs  restera  ouvert  aux  3-10  ans,  durant  le déroulement  du

séjour.

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  municipal  décide,  à l'unanimité,  de :

* Approuver  l'organisation  d"un  séjour  pour  10  enfants  de 4 à 5 ans  d'une

durée  de 2 jours  pendant  les vacances  d"été  2024

*  Fixer  la participation  des familles  pour  le séjour,  incluant  l'ensemble  des

prestations  (transport,  hébergement,  restauration  et  activités),  en

respectant  la tarification  au quotient  familial,  de la manière  suivante  :

Quotient  Familial Jour Sé,iour
0 - 500 7,00  € 14,00  €

501  - 650 10,OO  € 20,00  €

651  - 75ü 14,OC) € 28,00  €

751  - 800 17,00  € 34,00  €

801  et + 20,00  € 40,00  €

*  Autoriser  et mandater  Madame  le Maire  ou son  représentant  pour

prendre  toutes  dispositions  nécessaires  et signer  toutes  pièces  utiles

POUR  EXTRAIT  CERTIFIE  CONFORME

A Marvejols,  le 7 mai  2024

Le Secrétaire de séance #  $ ,,-"'-' 
a ia  RE DAlbertFALCON  MON

La présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  et/ou d'un  recours  contentieux
formé  par  les personnes  pour  lesquelles  l'acte  fait  grief,  dans  les deux  mois  à partir  de la

notification  de cette  décision.  Le recours  doit  être  introduit  auprès  du tribunal  administratif  de

Nîmes  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication,  en vertu  de l'article  R 421-5  du

Code  de la justice  Administrative.

Le tribunal  administratiî  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  « Télérecours

I citovens  » accessible  oar  le site  internet  www.telerecours.fr

rtifiée  exécutoire  compte

enu

de  sa  transmission  en

'fecture  par  voie

ématérialisée  en  date  du

14/05/2024
de sa publication  en ligne

n date  du 14/05/2024

Le Maa

ricia  BREMOND


